
 

En bref 
www.ghs74.fr : le site économique du Ge-
nevois Haut Savoyard 
Vous trouverez toutes les informations concer-
nant l’économie de votre territoire, un annuaire 
des entreprises, des fiches de présentation des 
ZAE...et une rubrique emploi-formation! 
 
Le secteur des ambulanciers recrute 
Le secteur des ambulanciers annonce des be-
soins en recrutement de l’ordre d’une cinquan-
taine de personnes pour 2008-2009. C’est pour-
quoi, afin d’accompagner les entreprises de ce 
secteur, les acteurs publics de l’emploi se sont 
mobilisés à deux niveaux :      
       
 - constituer un vivier de candidats potentielle-
ment intéressés par le métier d’ambulancier qui 
réaliseront un stage en entreprises pour valider 
leur projet professionnel et obtenir de l’employeur 
une promesse d’embauche, 
 
- permettre la mise en place de sessions de for-
mation d’auxiliaires ambulanciers (50 places) via 
un cofinancement Assedic – Région (CARED). 
 
Afin de faire connaitre la démarche, des outils de 
communication comme des flyers, une vidéo 
diffusée sur la 8 Mont Blanc ont été réalisés. 
Ainsi, des actions d’information collective où la 
profession vient présenter son secteur, ses entre-
prises et ses métiers seront organisées sur les 
différents bassins de Haute-Savoie.  
La première réunion s’est tenue le 23 juin à la 
MED d’Annemasse. Une session de formation 
débutera dès novembre à l’AFT IFTIM de Pringy. 
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Agenda 

Les petits déjeuners de la Maison de 
l’Économie Développement 
« La filière bois : une activité économique à part 
entière dans le Chablais et le Genevois Haut 
Savoyard » 
mercredi 09 juillet 2008 à 8h15  
Espace Tully – Avenue des Abattoirs -  
Thonon les Bains 
 
 
Formations RH de la Chambre de Métiers 
- L’embauche : le 4 septembre 
- La paie : le 2 octobre 
- Recruter sans se tromper : les  8, 15 et 16 sep-
tembre (2.5 jours + ½ journée en individuel) 
- Motiver et fidéliser ses salariés : dates à définir 
Contact: Chambre de Métiers,  
Véronique DELCORDE, 04 50 23 92 31 
   
 
Salon des métiers et de l’humanitaire 
Les 28, 29, 30 novembre 2008, Annemasse Ag-
glo accueillera le 1er salon des métiers humani-
taires. Il regroupera, à l’espace Martin Luther 
King, des professionnels issus des plus grandes 
ONG françaises et suisses, qui viendront témoi-
gner de leurs expériences et de leurs mé-
tiers,  et  des organismes de formation proposant 
un cursus pour des jeunes souhaitant s’engager 
dans les secteurs de l’humanitaire et de la solida-
rité.  

Edito 
Les trois parties prenantes du CRTH à savoir "Elus", "Etablissements scolaires" 
et "Entreprises" se sont réunis le 25 juin dernier à l'occasion de l'Assemblée Gé-
nérale. 
  
Cette Assemblée Générale, outre l'approbation des résolutions habituelles dont 
celle relative à une bonne gestion financière, a permis de voir le nombre impor-
tant de projets portés par l'équipe du CRTH au profit des établissements scolai-

res mais aussi des entreprises locales. A cette occasion, Mme Maestri et M. Lochon après 6 ans de 
responsabilité, respectivement en tant que trésorière et président, ont indiqué vouloir passer le re-
lais.  
 
Lors du conseil d’administration du 4 juillet, M. Joly (Directeur régional de l'entrepôt du bricolage) et 
moi-même avons été élus afin de leur succéder dans l'exercice de leurs fonctions. 
A ce titre, nous tenons ici à les remercier tous les deux pour leur engagement sans faille autour 
d'une ambition simple mais tellement passionnante : "Placer les Hommes et les Femmes du territoire 
au centre des préoccupations". C'est donc pour M. JOLY et moi-même un grand honneur que de 
rejoindre une équipe si compétente, dynamique, motivée et motivante. 
  
Sur ces bases, avec vous et le soutien des élus locaux qui sont au cœur des décisions, nous nous 
attacherons à : 
- Optimiser les relations tripartites entre « Les élus », « Les établissements scolaires » et les 
« Entreprises », 
- Participer à la formation de nos jeunes et accroître leurs compétences dans la mesure où nous 
savons tous qu’ils feront demain la force et la réussite de nos entreprises locales, 
- Développer les dispositifs d’accès à l’emploi et à la formation et plus largement à l’augmentation 
des compétences, 
- Accompagner les entreprises dans l’optimisation de la gestion des ressources humaines. 
 

 Christophe VACHERON Président du CRTH / Directeur TP2A  

La fiche de poste : outil d’aide au recrutement 
 
Le  22/05, dans le cadre du dispositif régional Sécurise’RA, quatre entreprises ont ainsi bénéficié 
d’une information/formation gratuite et échangé sur leurs pratiques et expériences. Rencontre 
avec M. Alexis GAUDIN de la boulangerie « Merveilles de Pain » à Saint Julien en Genevois. 
 
C.R.T.H : Dans quel but êtes-vous venu à cet atelier ? 
A. GAUDIN : C'est mon employeur qui m'a fait part de cet 
atelier. Si j'y ai participé c'est pour mieux connaitre la fiche 
de poste qui n'était alors qu'un concept assez vague dans 
mon esprit. Le but était de voir comment concrétiser l'utili-
sation de cet outil en entreprise et d'obtenir des exemples. 
 
C.R.T.H : Que vous a-t-il apporté ? Qu’allez-vous décider 
dans l’entreprise ? 
A. GAUDIN :Ces 2 heures ont surtout été un formidable échange entre professionnels de sec-
teurs très variés. Les réponses à mes multiples questions sont venu d'elles même au fil de la dis-
cussion. Ce moment d'échange fut très sympathique aussi bien sur le fond que la forme. Pour ma 
part je suis en train de mettre en place des fiches de poste pour les deux nouvelles recrues de 
l'entreprise (2 apprentis Brevet Professionnel) qui arriveront cet été. Je suis persuadé du bienfait 
de la mise en place d'un tel outil même au sein d'une petite entreprise comme la notre. En effet, si 
c'est pour nous un moyen de mieux cibler les profils de nos futurs collaborateurs, c'est aussi pour 
eux un formidable outil d'intégration dans l'entreprise et donc un gain de temps. 
 
C.R.T.H : Le recommanderiez-vous aux entreprises ? 
A. GAUDIN :De tels échanges sont très profitables a toute personne qui voudrait s'améliorer, 
d'autant plus que des méthodes de travail aussi simples peuvent parfois permettre d'éviter un 
mauvais recrutement ou une mauvaise décision. 

D’une action à l’autre 

N° 3  
Juillet 2008 Emploi - Formation 

Contact CRTH :  
Nicolas Borghese, 04 50 87 09 87, borghese.crth@med74.fr 

Rencontres 



 

Retrouvez le calen-
drier 2007 / 2008 ou 
demandez nous le 

guide de la formation 
professionnelle et de 
l’alternance 2008 / 

2009 sur 
www.ghs74.fr,  

rubrique 
 Emploi Formation, 

ou demandez-le 
nous. 

Zoom sur... 
Le CARED pour favoriser le rapprochement entre l’offre et la demande d’em-
ploi 
Le Contrat d’Aide et de Retour à l’Emploi Durable permet aux entreprises de renforcer leur capaci-
té à embaucher dans des secteurs où persistent  des difficultés de recrutement. En contrepartie 
d’un engagement à recruter de la part des entreprises, la Région Rhône-Alpes met en œuvre, en 
lien avec les employeurs, la formation la mieux adaptée à leurs besoins. 
Le dispositif s’adresse aux : 
• entreprises du secteur concurrentiel, 
• structures relevant de l’économie sociale et solidaire, 
• branches et syndicats professionnels, 
• groupements d’employeurs, dont les groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification 
(GEIQ). 
 
Le CARED s’articule avec des contrats de droit commun : 
• prioritairement, les contrats à durée indéterminée et à temps plein, 
• les contrats à durée déterminée d’une durée supérieure ou égale à 6 mois, 
• les contrats aidés (contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation, contrat initiative em-
ploi …) dans un objectif de professionnalisation et/ou de qualification, facteur d’insertion durable. 
 
Le CARED s’appuie sur une action de formation et/ou d’accompagnement (bilan, ministage, SEP, 
formation pré  qualifiante et qualifiante, tutorat, VAE...) dans le but de favoriser le rapprochement 
entre l’offre et la demande dans la perspective d’un emploi durable. Les réseaux d’accueil (ANPE, 
Missions locales, PAIO, CIDF, ...) peuvent informer et orienter vers le CARED. 
Il est destiné aux jeunes et adultes demandeurs d’emploi rhônalpins qui éprouvent des difficultés 
dans l’accès à une insertion professionnelle durable. Il leur permet de bénéficier d’une formation ou 
d’une action d’accompagnement adaptée au poste visé.   

Le service stage 
vous recherchez un stagiaire ?  
le CRTH est à votre service pour : 
 

•Recruter le stagiaire ou l’alternant le mieux adap-
té à vos besoins, 

•Trouver des informations sur les modalités d’ac-
cueil d’un stagiaire ou d’un alternant en entreprise, 

•Connaître l’offre de formation du territoire et de la 
région Rhône Alpes. 

D’une action à l’autre 

Un Lycée général et technologique tourné vers l’avenir !  
Interview de M. Gilo Faraone, nouveau proviseur  
 
CRTH : Quels sont les spécificités de votre établissement ? 
G. Faraone : Tout d’abord je dirais qu’il s’agit d’un établissement moderne et agréable où les 
élèves ont plaisir à venir travailler. En effet les lycéens disposent de conditions matérielles privilé-
giées : amphi refait à neuf pour la rentrée 2008, labo de langue dernier cri sans parler du nou-
veau pôle « énergie solaire ».. . En terme d’offre de formation le Lycée J. Monnet propose aux 
jeunes de la région une palette de formations diversifiées : une filière scientifique S ( Sciences et 
vie de la terre et Sciences de l’ingénieur) et une filière ES ( Economique et Sociale) pour la partie 
générale. La filière technologique STI s’ouvre vers deux spécialités :Génie Mécanique et Génie 
Electrotechnique. Bien former ces élèves c’est avant tout s’adapter en permanence aux progrès 
techniques. L’enseignement supérieur s’enrichit d’une nouvelle offre à la rentrée 2008 : En effet 
au BTS Electrotechnique vient se greffer la Licence Professionnelle Maîtrise des Energies Re-
nouvelable en partenariat avec l’IUT d’Annecy. 
 
CRTH : Le lycée s’engage donc dans une démarche de développement durable ! 
G. Faraone : Aussi bien sur le plan de la formation du citoyen que sur la maîtrise des technolo-
gies, l’ouverture de la licence MERE est un symbole fort. C’est l’aboutissement d’une volonté 
impulsée par notre Chef des travaux, M CHAVENT, et les équipes pédagogiques qui avaient déjà 
fait travailler les étudiants sur le sujet en installant des panneaux photovoltaïques sur le toit du 
lycée ! L’année prochaine d’autres projets seront encouragés comme par exemple la mise à dis-
position, pour les déplacements des personnels, de vélos électriques qui se rechargeront via 
cette énergie solaire. J’en profite pour remercier les entreprises qui nous aident, par leurs dons 
généreux en matériels, à monter ces projets. Sans eux nous n’en serions pas là ! 
 
CRTH : Cette année vous avez formalisé le contrat d’objectifs de l’établissement, pouvez vous 
nous présenter les principaux axes ? 
G. Faraone : Le développement durable bien sur ! Mais aussi et en premier lieu, la réussite aux 
examens de tous. Avec mon adjoint, M PESSAT, et l’ensemble du personnel pédagogique et 
éducatif nous nous efforçons de stigmatiser l’ambition et la motivation de chaque élève pour les 
aider à mieux réussir. Davantage travailler ensemble passe par l’utilisation des nouvelles techno-
logies de l’information et de la communication au quotidien avec : élèves, personnel (et pas seu-
lement les enseignants) et  parents. Un exemple : l’agenda du lycée mis en ligne sur notre nou-
veau site internet à partir de la rentrée. Enfin, nous poursuivrons notre ouverture sur l’internatio-
nal avec nos classes européennes et notre partenariat avec le Val d’Aoste. Ca aussi c’est le cre-
do de Jean Monnet : mieux apprendre les langues étrangères en dédoublant 2h en seconde LV1 
au lieu de 1 seule par exemple…  
Merci au CRTH pour l’intérêt qu’il porte au lycée Jean MONNET. 

Contact: CRTH, Grégory LOZAT, service stage 
Tél : 04 50 87 09 87   
lozat.crth@med74.fr 

Contact :  Région Rhône-Alpes, Direction de l’Emploi de la Formation continue et de      
l’Egalité Professionnelle, Tél : 04 72 59 41 34 

���� Vous avez des remarques ou sugges-
tions sur le contenu de cette newsletter, 
 
 

���� Vous souhaitez nous faire part d’une 
action innovante menée par votre entre-
prise, 
 
���� Vous souhaitez soutenir notre action 
et rejoindre notre réseau d’entreprises 
adhérentes (cotisation annuelle 10€), 
 

���� Vous ne souhaitez plus faire partie de 
la liste de diffusion. 

Le CRTH à votre 
écoute 

Répondez à ce mail ou  
utilisez l’adresse  

newsletter.crth@med74.fr 

Contact: CRTH, Tél : 04 50 87 09 87  

Nous sommes à votre disposition dans le but 
d’être au plus prés de vos attentes et de vous 
apporter les meilleurs conseils et solutions en 
matière de développement des ressources 
humaines et de relations Ecole-Entreprise.  

Contact: Lycée J. Monnet, Tél : 04 50 87 18 36, Ce.0741476cac-grenoble.fr 
www.lycee-jeanmonnet.org 


